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VITTENET Michel +    
BEGNIS Michèle +    
FERRIGNO Gérard +    
MOSCONI Marie-Christine +    
MANTEAU Gérard +    
MARTINON Marie-Thérèse  +  Mme Juran 
BENAITON Jean-Marie +    
NAPOLI Christine +    
KREDIMI Abdelghani +    
JURAN Suzy +    
FAVIER Pierre  +  M. Kredimi 
FRANCOIS Jacqueline +    
NOEL François +    

LE MESTRE Françoise +    
MAZZOLENI Jacques +    

MILESI Christelle +    
PLAUCHUD Gérard +    
REVEST Françoise  +   
SACHOT Yann  +   

SAULNIER Monique  +   
LAZAUD Gérard  +  Mme Begnis 
NERVI Véronique +    

JOSELET Joëlle  +   
SAUVECANE Fabienne +    
ZUNINO Bernard  +   
SATABIN Bruno  +   
HUARD Béatrice +    
TOTAUX 
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CONSEIL MUNICIPAL DU : 06 Juillet 2010 
 

                                                                ORDRE DU JOUR 
 
 

 
    
N° 
 

 
OBJET 

 
RAPPORTEUR 

 
   01 

  
Pointage des Conseillers Municipaux Présents 
Absents ou excusés 

  
M. le Maire 

 
   02 

  
Désignation Secrétaire de Séance 

 
M. le Maire 

 
   03 

  
Approbation de l’Ordre du Jour 

 
M. le Maire 

 
   04 

  
Approbation Compte-Rendu du Conseil Municipal 
du 04 mai 2010 

 
M. le Maire 

 
   05 

   
Liquidation Séance du Conseil Municipal du 04 Mai 
2010 

 
M. le Maire 

 
   06 

  
Compte-Rendu d’activités 

 
M. le Maire 

 
    

  
URBANISME  

 

 
   07 

  
REALISATION D’UNE EPICERIE SOCIALE 
DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE  
 
 

 
M. MANTEAU 

 
   08 

  
MISE EN VENTE D’UNE PARTIE DE LA 
PARCELLE CADASTREE SECTION G 2022 
RUE JOSEPH LATIL  
 
 

 
M. MANTEAU 

 
   09 

  
CONVENTION ENTRE LA SOCIETE 
BOUYGUES IMMOBILIER ET LA 
COMMUNE D’ORAISON 
AMENAGEMENT DE LA PARCELLE 
CADASTREE 
 G 1987 
 
 
 
 
 
 

 
 
M. MANTEAU 



 
 

  
SOCIAL  

 

 
   10 

  
JARDINS COMMUNAUX – DESIGNATION 
D’UN MEMBRE DU CONSEIL MUNCIPAL AU 
COMITE DE PILOTAGE  
 

 
 
M. le Maire 

 
    

  
DEMANDE SUBVENTIONS   

 

 
   11 

  
SALLE POLYVALENTE GIAI MINIET – 
DIAGNOSTIC ENERGETIQUE 
DEMANDE DE SUBVENTION ADEME – 
CONSEIL REGIONAL  

 
 
M. le MAIRE 

 
    

  
PERSONNEL  

 

 
   12 

  
TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS 
PERMANENTS 2010  

 
Mme BEGNIS 

 
    

  
COMPTABILITE   

 

 
13 

  
DECISION MODIFICATIVE N° 2 – BUDGET 
PRINCIPAL   

 
M. le Maire 

 
 

  
DIVERS  

 

    
   14 

  
ECOLE MATERNELLE – MOTION POUR LA 
REOUVERTURE DU 8ème POSTE 

 
M. FERRIGNO 

 
   15 

  
ONF PROGRAMME 2010  

 
M. le Maire 

 
   16 

  
MODIFICATION DES TARIFS DE L’ECOLE 
MUNICIPALE DE MUSIQUE, DE DANSE ET 
D’ART DRAMATIQUE    

 
Mme BEGNIS 

 
   17 

  
QUESTIONS DIVERSES  
 

• SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
2ème TRANCHE 

• ECOLE ELEMENTAIRE : CREATION 
D’UN RESTAURANT SCOLAIRE, DE 
DEUX NOUVELLES SALLES ET 1 ère 
TRANCHE DU REAMENAGEMENT DE 
L’ACCUEIL – AVENANTS N° 1 AUX 
MARCHES DE TRAVAUX 
 

 
 
 
Mme MOSCONI 
 
 
M. le Maire 

 
 

  



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 juillet 2010                                          N° 03 
 
 
*************************************************** *************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE  
 
 
 
OBJET : APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
 
 
  Monsieur le Maire demande au conseil d’approuver l’ordre du jour tel qu’il est 
présenté. 
 
 
 
 
DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 
  



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                       N° 04 
 
 
*************************************************** *************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 
 
OBJET : APPROBATION COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 Ma i 
2010 
 
 
 
 
  Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’approuver ou de lui faire part des 
observations concernant le compte-rendu du Conseil Municipal du 04 Mai 2010. 
 
 
DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE PAR 18 POUR  

et 3 ABSTENTIONS (KREDIMI-NERVI-SAUVECANE) 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                       N° 05 
 
 
*************************************************** *************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 
 
OBJET : LIQUIDATION SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 Mai 2 010 
 
 
PASS FONCIER – OPERATION « LES NEUFS FONTAINES » : affaire en cours 
 
ACQUISITION DES PARCELLES CADASTREES G 1898 : affaire en cours 
 
VENTE AU PROFIT DE M. COLLEAUX D’UNE PARTIE D’ENVIR ON 9 M² DE LA 
PARCELLE COMMUNALE CADASTREE SECTION G 1978  : affaire en cours 
 
DENOMINATION DE LA PLACE COMMUNALE SITUEE LIEU DIT LE 
CHATEAU : affaire réglée 
 
DECISION MODIFICATIVE N° 1 – BUDGET PRINCIPAL  : affaire réglée 
 
ACQUISITION D’ORDINATEURS POUR L’ECOLE ELEMENTAIRE - DEMANDE 
SUBVENTION DDR : affaire en cours 
 
JARDINS COMMUNAUX  : affaire réglée 
 
RESTAURATION DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 1638-1673 : affaire réglée 
 
 
CONVENTION ENTRE LE CONSEIL GENERAL DES ALPES DE HA UTE 
PROVENCE ET LA COMMUNE D’ORAISON POUR UN PARTENARIA T 
MEDIATHEQUE DEPARTEMENTALE ET BIBLIOTHEQUE MUNICIPA LE  : affaire 
réglée 
 
ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE G 1210 SITUEE RUE JOSEPH 
LATIL  : affaire en cours 
 
CIMETIERE – TARIFS CAVEAUX : affaire réglée 
 
MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL : affaire réglée 
 
 
 
 
 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                       N° 06 
 
 
*************************************************** *************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 
 
OBJET : COMPTE-RENDU D’ACTIVITES 
 
 

 
DATE 

 
REUNIONS 

 
OBJET 
 

06/05/10 Commission urbanisme Plan de circulation 
07/05/10 ILO Conseil communautaire 
10/05/10 Mairie Plus jaune ma ville 
19/05/10 Mairie Réunion d’information sur la vidéo surveillance 
27/05/10 Mairie Projet d’aménagement cour de l’école élémentaire 
07/06/10 Mairie Préparation 30ème anniversaire Jumelage 
08/06/10 Ecole maternelle Conseil d’école 

11/06/10 ILO Inauguration rond point ZA 

14/06/10 Mairie Ouverture des offres marché d’aménagement cour 
de l’école 

15/06/10 Mairie/Ilo/Eveil des lutins Organisation CLSH 

15/06/10 Ecole élémentaire Conseil d’école 

16/06/10 Mairie Réunion sous préfecture sur les gens du voyage 

17/06/10 Mairie/Ilo Pose 1ère pierre STEP 

17/06/10 ILO Conseil d’exploitation CLSH 

21/06/10 Mairie Présentation du diagnostic énergétique de l’école 

21/06/10 ILO Conseil communautaire 

23/06/10 Mairie Assemblée générale copropriété immeuble Severan 

24/06/10 SMAVD Bureau  

01/07/10 SMAVD Comité syndical 



 
 
 

LES REUNIONS DU CCAS 
  

Date Motif 

06/03/2010 Assemblée générale de l'association "La Chaîne d'Oraison" 

11/03/2010 Fête du printemps à Villeneuve 

25/03/2010 Fête du printemps à Oraison 

13/04/2010 Réunion à la Brillanne avec le groupement des CCAS sur le territoire ILO pour 
organisation de la fête de l'hippodrome et les colis de noël. 

16/04/2010 Assemblée générale de la Banque Alimentaire 

26/04/2010 Comité de pilotage CCAS, Chaîne d'Oraison, CMS et Banque Alimentaire : 
attribution aide alimentaire  

03/05/2010 Réunion mensuelle CMS d'Oraison et le CCAS 

11/05/2010 Réunion CAF - La Chaîne d'Oraison et le CCAS sur le fonctionnement des 
épiceries sociales 

18/05/2010 Réunion à Villeneuve avec le groupement des CCAS sur le territoire ILO pour 
organisation des colis de noël. 

27/05/2010 Réunion de travail du CCAS sur les festivités 2010 

03/06/2010 Visite du Centre Social de Sainte-Tulle. 

04/06/2010 Réunion à l'hippodrome avec le groupement des CCAS sur le territoire ILO 
pour les dernières mises au point sur l'organisation de la fête de l'hippodrome 

10/06/2010 Réunion mensuelle CMS d'Oraison et le CCAS 

17/06/2010 Conseil d'administration du CCAS 

24/06/2010 Fête du printemps à l'hippodrome avec les CCAS du territoire ILO 

  



 
 
 

MANIFESTATIONS 
 

Du 26 avril au 29 juin 2010 inclus 
 

Dates 
 

Evènements 
 

27 & 28 avril Don du sang 

29 avril Réunion parentale – Famille système 04 

Du 31 avril au 2 mai Fête foraine 

1er mai Finale – Tennis club 

2 mai 
Course de lévriers – Sté Azuréenne 

Championnat de France de pétanque 

Du 7 au 16 mai  Art de mai : relation transfrontalière avec l’Italie 

8 mai Course – Sté Hippique 

9 mai  Vide grenier – Amicale du personnel communal  

15 mai Soirée dansante – Atelier de danses 

16 mai 
Course de lévriers – Sté Azuréenne 

Course VTT – Relais 

Du 20 au 22 mai Place au Blues  

22 mai Concert d’Eden District Blues 

23 mai Plus jaune ma ville 

Match - Rugby 

Du 24 au 28 mai Jumelage en France avec enfants Italiens & l’école élémentaire d’Oraison 

27 mai  Championnat de France de pétanque 

30 mai Vide grenier – Destination jeunesse 

Championnat – Street Devils Roller Hockey 

5 juin Forum de l’armée – Destination jeunesse 

6 juin 

Course - Club lévriers 

Championnat modélisme - Mascott 

Vide grenier - FNACA 



12 juin Remise des ceintures / Fête du club – Ecole de judo 

13 juin Kermesse – Parents d’élèves 

Remise des ceintures – Karaté Club 

18 & 19 juin Spectacle de danse – Ecole de musique municipale  

19 juin Fête de la musique 

25 juin Election miss - OLIDO 

26 & 27 juin Spectacle théâtre – Lumière d’étoiles 

Expo des travaux des enfants – Pas Sage 

26 juin Kermesse – San Brancaï 

27 juin 
Vide grenier – ASPA 

Championnat – Univers Savate 

 
 



ETAT CIVIL 
 

 
 
Naissances – 
 
- MICHEL Yann    né le 27 avril 2010 
- ZARROUG Noham    né le 19 mai 2010 
- AHMADOUCHE Noah   né le 3 juin 2010  
- MOGIS Eleana    né le 4 juin 2010  
- RICHAUD Chloé    née le 9 juin 2010  
- NOVELLI Célian    né le 16 juin 2010  
 
 
 
 
Mariages –  
 
- Anthony VION-MEUTROT et Céline GHILARDI   mariés le 29 mai 2010  
- Cyril GARCIA et Valérie CORDERO    mariés le 5 juin 2010  
- Fabien JOSEFIAK et Christelle MOLINARI    mariés le 26 juin 2010  
- Christophe ROUSSELIERE et Laure BUISSON   mariés le 26 juin 2010  
 
  
 
 
 
   
Decès – 
 
 
 - PAGANI née LARCHER Simone   décédée le 22 avril 2010  
- AFFIANIS Jean     décédé le 27 avril 2010  
- BURILLE Adrien     décédé le 28 avril 2010  
- SABIANI née GUERRINI Marie   décédée le 2 mai 2010  
- BUREL Roger      décédé le 8 mai 2010  
- ALBERTUCCI née NIAUX Marie-Thérèse  décédée le 14 mai 2010  
- MILESI Joseph     décédé le 17 mai 2010  
- CUOQ née ABERT Claire    décédée le 19 mai 2010  
- LATIL René      décédé le 22 mai 2010  
- VALLEE  née PAROÏELLE Micheline            décédée le 5 juin 2010  
- RICHEBOIS René      décédé le 9 juin 2010  
- GANDOLPHE Auguste    décédé le 11 juin 2010  
- VEDEL née MOREAU Simone   décédée le 19 juin 2010  
 
 
 
 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                      N° 07 
 
 
*************************************************** **************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR MANTEAU 
 
 
 
 
OBJET : REALISATION D’UNE EPICERIE SOCIALE 
DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE  
 
 

Les algécos accueillant actuellement la cantine et la garderie de l’école élémentaire 
vont être prochainement déménagés et installés à côté du Centre Médico Social pour y 
accueillir l’épicerie sociale. 

 
S’agissant de bâtiments communaux, le conseil municipal doit autoriser Monsieur le 

Maire à déposer la demande de permis de construire. 
 
C’est pourquoi Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée pour qu’il puisse 

solliciter un permis de construire au nom de la commune. 
 
 
DISCUSSION :  
 
Mme Huard demande la date du déplacement des algécos. 
M. le Maire lui répond qu’elle est fixée au 19 juillet. 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                      N° 08 
 
 
*************************************************** **************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR MANTEAU 
 
 
 
 
OBJET : MISE EN VENTE D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTREE  
SECTION G 2022 RUE JOSEPH LATIL 
 
 
 Par délibération du 22 septembre 2009, le conseil municipal avait donné son accord 
pour l’achat de la propriété de Mme Fayet (parcelles G 2022, 2023, 2024, 634, 635 et 636) 
située rue Joseph Latil. 
 
 Cette acquisition avait pour objectif de créer une liaison piétonne entre la rue Joseph 
Latil et la rue Hervé André et de réaliser un jardin public ou des jardins communaux 
permettant une amélioration du cadre de vie des habitants du centre ancien. 
 
 La maison, d’une superficie de 65 m², présentant peu d’intérêt pour la collectivité, il 
avait été envisagé de la revendre par la suite. 
 
 C’est pourquoi Monsieur le Maire propose à l’assemblée de faire réaliser une division 
parcellaire et de mettre en vente cette maison avec jardinet au plus offrant. 
 
DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE PAR 19 POUR 

Et 2 ABSTENTIONS (SAUVECANE-HUARD) 
 
 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                       N° 09 
 
 
*************************************************** **************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR MANTEAU 
 
 
 
 
OBJET : CONVENTION ENTRE LA SOCIETE BOUYGUES IMMOBILIER ET LA 
COMMUNE D’ORAISON 
AMENAGEMENT DE LA PARCELLE CADASTREE G 1987 
 
 
 Par délibération du 4 octobre 2007, la commune a acquis la parcelle cadastrée section 
G 1987 située rue Léon Agnel en vue d’y réaliser un équipement public (parkings et espaces 
verts). 
 
 La société Bouygues Immobilier offre son concours à la commune pour démolir le 
hangar existant et mettre en forme le terrain avec parking et espaces verts. 
 
 En contre partie elle demande l’autorisation d’utiliser cet espace pendant le chantier de 
construction des logements sur les parcelles voisines. 
 
 Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée sur ce partenariat et pour 
l’autoriser à signer la convention jointe en annexe. 
      
 DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 
 
 
 
 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                      N° 10 
 
 
*************************************************** **************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 
 
OBJET : JARDINS COMMUNAUX – DESIGNATION D’UN MEMBRE DU 
CONSEIL MUNCIPAL AU COMITE DE PILOTAGE  
 
 
  Suite à la décision du conseil municipal en date du 4 mai 2010 de déléguer la gestion 
des jardins communaux au CCAS, celui-ci a, lors de sa séance du 17 juin 2010, approuvé le 
règlement intérieur et le bail de location précaire et révocable et voté le montant des loyers. 
 
 Pour permettre l’application du règlement intérieur et l’animation de ces jardins, un 
comité de pilotage a été institué. 
 
 Il se compose de 3 représentants du CCAS, d’un représentant du conseil municipal et 
d’un représentant des jardiniers désigné par les usagers. 
 
 Monsieur le Maire propose la candidature de Mme Suzy Juran pour représenter le 
conseil municipal au sein de ce comité de pilotage. 
 
      
DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                      N° 11 
 
 
*************************************************** **************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 
 
OBJET : SALLE POLYVALENTE GIAI MINIET – DIAGNOSTIC ENERGETI QUE 
DEMANDE DE SUBVENTION ADEME – CONSEIL REGIONAL  
 
 

La commune envisage des travaux de rénovation à la salle polyvalente Giai Miniet 
avec notamment un changement du mode de chauffage celui-ci étant très onéreux et peu 
performant. 
 

Afin d’améliorer les performances énergétiques de ce bâtiment, et de programmer les 
bons investissements, il est opportun d’engager au préalable un audit énergétique. 
 

La société ENERA Conseil de Sophia Antipolis nous propose de réaliser ce diagnostic 
pour la somme de 3.900 € HT soit 4.664,40 € TTC. 
 

Cette prestation peut être subventionnée par l’ADEME et le Conseil Régional à 
hauteur de 70 %. 
 

Monsieur le Maire demande donc l’accord de l’assemblée pour réaliser ce diagnostic 
et pour solliciter les aides auprès de l’ADEME et de la Région. 
      
 Dans le cas où le dernier devis demandé non reçu à ce jour serait plus intéressant, 
Monsieur le Maire demande aussi l’accord du conseil pour retenir ce devis là. 
 
DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                      N° 12 
 
*************************************************** **************** 
RAPPORTEUR : MADAME BEGNIS 
 
 
OBJET : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 2010 
 
L’organe délibérant de la collectivité, sur proposition de l’autorité territoriale, fixe les effectifs des emplois permanents à 
temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services communaux. 
 

1. Il s’avère que pour des besoins de service, il y a lieu de créer : 
 
au 01  SEPTEMBRE   2010 : 
Filière CULTURELLE - Catégorie B :  
 2 postes d’Assistants Spécialisés d’Enseignement Artistique, à temps non complet, dans les disciplines suivantes : 
 

�  percussions et pratique instrumentale  - 5 heures hebdomadaires 

�   éveil musical et formation musicale  - 2 heures hebdomadaires 
 

La base horaire hebdomadaire de travail de chaque enseignant peut varier d’une année scolaire sur l’autre (du mois de 
septembre au mois d’août de l’année suivante), tantôt à la hausse, tantôt à la baisse, en fonction du nombre d’élèves inscrits 
dans chaque discipline. 
Le temps de travail des enseignants sera modifié par avenant, chaque année dans la limite de la durée de service 
hebdomadaire de vingt heures annualisée, prévue par les statuts particuliers des cadres d’emplois. 
 

2. La Commission Administrative Paritaire de catégorie « C », réunie le 18 juin 2010 à VOLX, a examiné les propositions 

d’avancement au grade « d’agent de Maitrise », au titre de la promotion interne des agents proposés par la collectivité 

et remplissant les conditions prévues par les statuts particuliers. 
 
Deux de ces agents exerçant déjà les missions dévolues au cadre d’emploi, il y a lieu de transformer les postes 
suivants afin de régulariser la situation de ces agents, sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire :   
 
au 01  SEPTEMBRE   2010 : 
FILIERE TECHNIQUE - Catégorie C :  
  

� 1 poste d’Adjoint technique principal de 1ère classe en poste d’agent de maitrise, à temps 

complet,  
 

� 1 poste d’Adjoint technique principal de 2ème classe en poste d’agent de maitrise, à temps 

complet,  
 

 
Aussi, en tenant compte de ces éléments, Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’approuver le tableau des 
emplois permanents de la collectivité, comme suit :  
      
DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                     N° 13 
 
 
*************************************************** **************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 
 
OBJET : DECISION MODIFICATIVE N° 2 – BUDGET PRINCIPAL 
 
 
 
 
  Il y a lieu de procéder à des régularisations budgétaires qui  sont présentées 
dans le tableau joint en annexe. 
 
  Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée sur ces modifications. 
 
      
 DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 
 
 
 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                       N° 14 
 
 
*************************************************** **************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR FERRIGNO 
 
 
 
 
OBJET : ECOLE MATERNELLE – MOTION POUR LA REOUVERTURE DU 8 ème 
POSTE 
 
 
 Dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire 2010-2011, l’inspecteur 
d’académie a décidé fin mars 2010 de retirer un poste d’enseignant à l’école maternelle. 
 
 Les effectifs à la rentrée 2009 étaient de 177 élèves pour 8 classes. 
 
 Il semblerait que les inscriptions pour la rentrée 2010 soient plus importantes qu’en 
2009 alors que l’école ne dispose désormais que de 7 classes. 
 
 Les effectifs peuvent aussi d’ici septembre encore augmenter et la suppression du 8ème 
poste ne serait alors pas justifiée. 
 
 Le conseil d’école, dans sa séance du 8 juin 2010, a donc voté une motion pour 
demander la réouverture de ce poste. 
 
 Monsieur le Maire propose à l’assemblée de demander la réouverture du 8ème poste. 
      
DISCUSSION :  
 
Mme HUARD demande quel est le nombre maximum d’enfants par classe retenu par 
l’inspection académique. 
M. FERRIGNO pense que celui-ci a été remonté à 30 voir 32 élèves par classe. 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE  



CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                      N° 15 
 
 
*************************************************** **************** 
 
RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 
 
OBJET : ONF PROGRAMME 2010 
 
 
 Comme chaque année, l’ONF établit un programme d’actions à réaliser dans la forêt 
communale. 
 
 Ces travaux consistent en l’entretien des limites et du parcellaire des parcelles 5,16 et 
18 et au nettoyage des canalisations des eaux pluviales sur les chemins forestiers. 
 
 Le montant des travaux s’élève à 3.150 € HT soit 3.767,40 € TTC. 
 
 Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée pour la réalisation de ces travaux. 
 
 
      
 DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 
 



  
CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                      N° 16 
 
 
*************************************************** **************** 
 
RAPPORTEUR : MADAME BEGNIS 
 
 
 
 
OBJET : MODIFICATION DES TARIFS DE L’ECOLE MUNICIPALE DE 
MUSIQUE, DE DANSE ET D’ART DRAMATIQUE  
 
 
 A compter du mois de septembre 2010, une nouvelle discipline sera proposée 
« Atelier+ Musique assistée par ordinateur ». Il s’agira d’un cours collectif de 2h par semaine. 
 
 Monsieur le Maire propose d’arrêter les tarifs suivants : 
 

 
 
Cours d’Atelier + MAO 

 
Elève école de musique : 35 € par trimestre 

Non élève école de musique : 75 € par trimestre 

 
 
 De même, Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’augmenter le tarif « Instrument 
supplémentaire » car celui-ci est bas par rapport à ceux pratiqués dans les autres écoles du 
département. 
 

2009/2010 2010/2011 
Résidents 

Ilo 
Hors Ilo Résidents 

Ilo 
Hors Ilo 

 
Complément par instrument 
supplémentaire 

Enfant  
 
Adulte 
 

29 € 
 
37 € 

37 € 
 
55 € 

35 € 
 
45 € 

45 € 
 
67 € 

      
DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 



 
CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                      N° 17 
 
 
*************************************************** **************** 
 
 
OBJET : QUESTIONS DIVERSES 

 
 
 

RAPPORTEUR : MADAME MOSCONI 
 
 
 
 

• SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 2ème TRANCHE 
 

 
 

Lors du vote des subventions aux associations, la demande de la Société Hippique 
n’ayant pas été déposée n’avait pu être étudiée. 
 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de lui accorder une subvention de 3.000 €. 
 

De même, suite aux inondations qui ont touché un grand nombre de communes du 
Var, l’association des maires de ce département lance un appel à la solidarité. 
 

En tant que département voisin, Monsieur le Maire propose de contribuer à l’aide à la 
reconstruction en donnant une subvention exceptionnelle de 1.000 € à cette association. 
 

Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée sur l’octroi de ces subventions. 
 
 

 
 
 

DISCUSSION : néant 
 
 
 
 
 

DECISION PRISE  
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU  : 06 Juillet 2010                                      N° 17 
 
*************************************************** **************** 
 
OBJET : QUESTIONS DIVERSES 

 
 

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 

• ECOLE ELEMENTAIRE : CREATION D’UN RESTAURANT SCOLAI RE, DE 
DEUX NOUVELLES SALLES ET 1 ère TRANCHE DU REAMENAGEMENT 
DE L’ACCUEIL – AVENANTS N° 1 AUX MARCHES DE TRAVAUX  

 
 

Monsieur le Maire rappelle que l’assemblée l’avait  autorisé le 01décembre 2009,à signer les marchés 
de travaux pour l’extension de l’école élémentaire avec construction d’un réfectoire, d’une cuisine et 
de 2 classes, pour un montant total de 886 778,01 € HT (1 060 586,50 € TTC), travaux répartis en 8 
lots. 

 
Le démarrage du chantier a été fixé par ordre de service n°1 au 4 janvier 2010. Le délai des travaux est 
de 7 mois. 
 
Le chantier est aujourd’hui bien avancé et il est possible de faire un point précis sur les quelques 
modifications et compléments nécessaires. 
 
Quatre lots nécessitent des avenants. 
 

� Lot n° 1 Gros œuvre VRD – Plaquisterie (Comba) : 
 

• Pour la régularisation de 2 erreurs de l’entreprise dans son DPGF initial 
 

- Poste 4.7 maçonnerie et divers s’établit à 12.398 € HT au lieu de 13.806 € HT 
- Poste 4.9 VRD s’établit à 53.444,50 € HT au lieu de 54.444,50 € HT 

 
Soit une moins value de 2.408 € HT 
 

• Pour des prestations supplémentaires : 
 

- Démolition de clôtures mitoyennes : plus value de 1.646 € HT 
- Suppression de l’ancienne cuve à fioul et de l’escalier extérieur : plus value de 4.359 € HT 

 
� Lot n° 2 Structure couverture menuiserie bois (Scop Triangle) : 

 
Pour des prestations supplémentaires liées à la réorganisation de la cuisine demandée par les 
utilisateurs à savoir l’ajout de 2 châssis bois soit une plus value de 1.166 €. 
 
 
 
 
 



� Lot n° 5 Menuiseries intérieures (MC Menuiseries) :  
 

Pour des modifications des prestations liées à la réorganisation de la cuisine avec la 
suppression de deux portes bois courantes et une porte bois pleine et l’ajout d’une porte avec 
oculus sans conséquence financière. 

 
� Lot n° 8 Chauffage – Rafraichissement – Plomberie (Johnson Controls) 

 
Pour des modifications liées à la réorganisation de la cuisine avec des prestations supprimées 

(vestiaire homme, caissons d’extraction laverie et cuisine) pour une moins value de 2.077,62 € HT 
et des prestations supplémentaires (vidoir sur pied et hottes d’extraction laverie et cuisine) pour 
une plus value de 4.059,76 € HT. 
 

L’évolution globale est de 6 745,14 € HT, représentant 0,76% du coût total.  
 

    
Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée sur les avenants présentés ci-dessus et 
son accord pour l’autoriser à les signer. 
 
DISCUSSION : néant 

DECISION PRISE  
ADOPTE PAR 19 POUR 

Et 2 CONTRE (BEGNIS-MOSCONI) 
 
L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE, LA SEANCE EST LEVEE A  19H20. 
 
        Michel VITTENET 
        MAIRE D’ORAISON  


